
1/- Ce qui est dit, est-ce vrai ?

2/- Inscrire les évènements évoqués en y rajoutant les dates de dévaluations du francs et des

changements d'anciens francs en nouveaux francs

Comment puis-je faire ?

Oui, c’est faisable — le plus simple est soit de téléverser directement la vidéo ici (si l’interface te

le permet), soit d’en extraire l’audio / une transcription, puis je peux vérifier les affirmations et

construire une chronologie avec les dates monétaires (dévaluations, ancien→nouveau franc).

1. Dans cette conversation, cherche le bouton trombone / joindre un fichier et téléverse ton

MP4 (19 Mo est en général un volume raisonnable).

2. Dis-moi aussi le lien TikTok (ou le titre + le compte) pour que je puisse identifier la vidéo et

citer précisément ce qui est dit.

3. Je te répondrai en deux sorties : (a) un tableau “affirmation → verdict → sources”, (b) une

frise chronologique des évènements + repères monétaires.

Extrais l’audio en MP3 (ou garde le MP4) et téléverse l’audio : l’analyse “vrai/faux” est

beaucoup plus fiable avec une transcription claire.

Alternative : colle ici la transcription (même partielle) ou des captures de passages clés, et

indique les timestamps.

Je peux “fact-checker” en listant chaque affirmation, en la classant (vrai / faux / trompeur / non

vérifiable) et en donnant des sources primaires/fiables pour chacune, mais il me faut soit la vidéo

soit sa transcription (avec timestamps).

j'ai téléchargé une vidéo (sur TikTok) qui fait
19mn04 et 19Mo, et qui est très intéressante, et je
souhaiterais te la soumettre, ou la soumettre à une
des intelligences artificielles "collègues" à toi pour
2 choses :

[1]

[2]

Option A (recommandée) : m’envoyer le fichier

[2]

Option B : si l’upload vidéo bloque

[2]

Ce que je peux vérifier (1) “Est-ce vrai ?”



Pour le repère principal : le “nouveau franc” entre en vigueur le 1er janvier 1960 et 1 nouveau

franc = 100 anciens francs.

Ensuite, pour les “dates de dévaluations du franc”, dis-moi de quel périmètre tu parles (franc

Poincaré, dévaluations des années 1930, dévaluations du franc sous Bretton Woods,

ajustements post-1971, etc.), car “dévaluation” dépend du régime monétaire et de la période.

Peux-tu joindre le fichier vidéo (MP4) ici, ou au minimum partager le lien TikTok ?

Et veux-tu que je produise la chronologie au format : Markdown (lisible), CSV (réutilisable),

ou les deux ?

(Repère utile dès maintenant : 01/01/1960 = passage officiel aux nouveaux francs, 1 NF = 100

anciens francs.)

⁂

Je peux tout à fait travailler à partir de cette vidéo : je vais te proposer une méthode en deux

temps (fact-check + frise avec dévaluations et ancien/nouveau franc).

Je vais résumer l’argumentaire de la vidéo, puis indiquer ce qui est exact, discutable ou faux,

point par point, avec les sources historiques.

La loi existe bien : loi n°73‑7 du 3 janvier 1973 sur la Banque de France.

L’article 25 dit : « Le Trésor public ne peut être présentateur de ses propres effets à

l’escompte de la Banque de France. »

Cette disposition ne crée pas ex nihilo une interdiction de financer l’État : elle clarifie et

encadre une pratique déjà encadrée, et laisse subsister des avances plafonnées de la

Banque de France vers le Trésor.

Des travaux d’historiens et d’économistes (La Vie des Idées, etc.) soulignent que la loi de

1973 n’a pas, à elle seule, “créé la dette publique”, ni opéré une rupture brutale : elle s’inscrit

dans un mouvement plus large de transformation de la politique monétaire.

Conclusion :

Vrai qu’il y a une loi du 3 janvier 1973, avec un article 25 qui limite un type de financement

direct.

Exagéré/faux de dire que « le Trésor ne peut plus du tout se financer auprès de la Banque de

France », ou que c’est le moment unique où l’État perd la capacité de se financer

Ce que je peux ajouter (2) repères “anciens/nouveaux francs”

[3] [4]

Ce dont j’ai besoin de toi

[4] [3]

voici la vidéo :

1. Vrai / faux : grandes lignes sur le contenu

a) La loi du 3 janvier 1973 (“Pompidou–Giscard–Rothschild”)
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[22] [21] [18]

[16] [17]



“gratuitement” et que cela explique à lui seul l’explosion de la dette.

Le circuit du Trésor a bien existé, depuis les années 1940 jusqu’aux années 1960 : il

permettait de financer le Trésor via les dépôts des “correspondants du Trésor” (CDC,

entreprises publiques, etc.), des obligations achetées obligatoirement par les banques, et

des avances de la Banque de France.

Ce circuit donne une forte capacité d’autofinancement, mais ce n’est pas un système

“magique” sans coût : il capte l’épargne privée et publique, sous contrainte réglementaire, et

coexiste avec inflation, répression financière et contrôles de capitaux.

Des avances de la Banque de France existaient encore après 1973, dans des limites chiffrées

(par exemple 20,5 Md F, dont 10,5 à taux zéro et 10 au taux le plus bas), donc l’idée d’un

“avant/après” totalement tranché est trompeuse.

Conclusion :

Vrai qu’il y a eu un modèle où l’État se finançait très largement via un circuit administré et la

Banque de France, ce qui a accompagné les “Trente Glorieuses”.

Simplification abusive de dire que tout était sans intérêt et “gratuit”, et que 1973 met un

terme net et total à ce mode de financement.

Les chiffres sont globalement dans l’ordre de grandeur : la dette publique brute de la France

était faible (de l’ordre de 20–25% du PIB à la fin des années 1970) et dépasse aujourd’hui

110% du PIB.

En revanche, la littérature spécialisée insiste sur le fait que la hausse de la dette vient d’un

faisceau de causes : chocs pétroliers, ralentissement de la croissance, politiques budgétaires,

baisses d’impôts, dépenses sociales, taux d’intérêt réels élevés dans les années 1980, et

ensuite crises (2008, Covid).

Lier directement et exclusivement la montée de la dette à la loi de 1973 est considéré comme

une thèse complotiste / trop simpliste par la majorité des économistes.

Conclusion :

Chiffres de dette : approximativement corrects.

Causalité “loi 73 → dette 110%” : simplification très forte, non confirmée par les travaux

académiques.

Le traité de Maastricht (article 104, repris ensuite à l’article 123 TFUE) interdit effectivement

à la BCE et aux banques centrales nationales d’accorder des découverts ou crédits directs

aux États et d’acheter directement leurs titres de dette.

Là, on est bien dans une interdiction claire des avances directes aux États au niveau

européen.

[19] [20] [21] [18]

b) “Avant 1973, l’État empruntait à lui‑même, gratuitement, sans intérêt”
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c) Dette publique : 21% du PIB en 1979 vs plus de 110% en 2023

[21] [22]

[22] [18] [21]

[18] [21] [22]

[22]

[21] [18] [22]

d) Maastricht (1992) et interdiction du financement monétaire
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Conclusion :

Correct de dire que Maastricht “constitutionnalise” au niveau européen l’interdiction de

financement monétaire direct des États.

Mais cela se situe en 1992, bien après 1973, et dans un cadre différent (construction de la

zone euro, lutte contre l’inflation, etc.).

Sur l’articulation “réformes monétaires – loi de 1973”, il y a des éléments historiques sûrs :

Le franc connaît plusieurs dévaluations au XXᵉ siècle (1948, 1949, 1957, 1958, etc.).

La grande réforme est celle de décembre 1958, avec la création du “nouveau franc” (1 NF =

100 anciens francs), stabilisé ensuite.

Après 1958, la stratégie officielle est de ne plus recourir systématiquement aux grandes

dévaluations, même si la monnaie continue de se déprécier graduellement.

Donc : la vidéo ne parle pas beaucoup de ces séquences-là, mais on peut les greffer sur la frise

(voir section 3).

Les grandes vagues de privatisations :

Plans de privatisation sous gouvernements de droite dans les années 1986–1988, 1993–

1997, puis 2002–2007 (Sarkozy) ; des privatisations/ouvertures de capital sous

gouvernements de gauche aussi (Jospin).

C’est donc vrai que la logique est transpartisane (droite et gauche ont privatisé).

Autoroutes : la privatisation des concessions a été décidée en 2005–2006 sous

Raffarin/Villepin au profit de groupes comme Vinci et Eiffage (pas “Fage”).

Les péages ont effectivement augmenté régulièrement plus vite que l’inflation, et les

concessionnaires ont enregistré des profits importants, ce qui fait l’objet de critiques de la

Cour des comptes et d’analyses parlementaires.

Conclusion :

Fond de vrai sur le caractère rentable des concessions autoroutières privées et sur la logique

de privatisations.

Certains noms et dates sont approximatifs, mais la tendance décrite existe.

Les trois grandes agences (Moody’s, Standard & Poor’s, Fitch) sont bien des sociétés privées,

dominées par des capitaux américains, et notent la dette des États ; une dégradation de note

augmente les taux.

Le conflit d’intérêt “payées par les émetteurs qu’elles notent” est largement documenté

depuis la crise de 2008.

[25]
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e) Ancien franc / nouveau franc, dévaluations
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f) Privatisations, autoroutes, etc.
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g) Agences de notation, dépendance aux marchés

[18]

[18]



Conclusion :

Diagnostique globalement correct sur le rôle des agences de notation, même si le ton est

polémique.

En synthèse, les points vraiment problématiques dans la vidéo :

L’idée que la loi de 1973 “interdit” purement et simplement à l’État de se financer auprès de

la Banque de France : en réalité, elle encadre un type d’escompte, mais des avances

plafonnées restent possibles.

La présentation de 1973 comme rupture totale et origine quasi unique de la dette, alors que

la période clef pour l’envol de la dette commence plutôt dans les années 1980–1990 (chocs,

politique de taux, choix budgétaires, etc.).

L’idée implicite que, avant 1973, l’État se finançait intégralement “gratuitement” et sans

contraintes via la “planche à billets” : le circuit du Trésor était plus complexe, s’appuyait sur

l’épargne nationale, des taux administrés et une forte répression financière.

Beaucoup d’éléments factuels sont exacts pris isolément, mais assemblés pour soutenir une

narration très déterministe et personnalisée (Pompidou/Rothschild), là où l’historiographie

met en avant des dynamiques structurelles (croissance, inflation, construction européenne,

choix de politique économique…).

Voilà une trame que tu pourras mettre sur une frise ou dans un tableau, en superposant :

les événements politiques/financiers de la vidéo,

les réformes monétaires (dévaluations, ancien/nouveau franc).

26 janvier 1948 : dévaluation d’environ 44% (nouveaux taux multiples pour le dollar,

système complexe).

20 septembre 1949 : nouvelle dévaluation (–22,27%), dollar > 300 F.

10 août 1957 : “dévaluation déguisée” de 20% (cours du dollar de 350 à 420 F), légalisée le 23

juin 1958.

Décembre 1958 : grande dévaluation de 17,5% et création du nouveau franc (1 NF = 100

anciens francs).

Après 1958 : la parité est stabilisée, l’idée est que cette dévaluation doit être “la dernière”,

même si la monnaie continue de se déprécier graduellement.
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2. Ce qui est clairement faux ou très trompeur
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3. Frise chronologique avec dévaluations et “ancien/nouveau franc”

Principales dates monétaires
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Tu peux par exemple articuler ainsi :

Période Événements vidéo Faits monétaires à greffer

1945–

1960

Reconstruction, “Trente Glorieuses”, circuit

du Trésor, financement administré. 

Dévaluations de 1948, 1949, 1957 et surtout réforme

de 1958 avec nouveau franc (1 NF = 100 anciens

francs). 

1962
De Gaulle nomme Pompidou Premier

ministre. 

Nouveau franc en place, objectif de stabilité

monétaire affiché. 

1968–

1969
Mai 68, fragilisation du gaullisme. 

Franc déjà en régime de nouveau franc, sous

contrainte de stabilité. 

1971
Fin de Bretton Woods (Nixon suspend la

convertibilité or). 

Flottement généralisé des monnaies, montée de

l’instabilité de change. 

3 janvier

1973

Loi sur la Banque de France (art. 25). 
Pas de changement d’unité monétaire, mais

encadrement de certaines formes de financement

direct. 

1979 Dette ≈ 20–25% du PIB. 
Franc en régime de changes gérés, choc pétrolier,

inflation. 

1992

Traité de Maastricht (art. 104), interdiction

financement direct par banques centrales.

Préparation à l’euro, passage au cadre

“anti‑financement monétaire” au niveau européen.

2006
Privatisation large des autoroutes sous

Villepin. 

Aucun changement d’unité monétaire (on est en

euros), mais effets budgétaires et de flux de revenus.

Tu peux ensuite enrichir cette trame avec les autres dévaluations (par exemple 1944, 1948, 1949)

si tu veux remonter plus loin.

Si tu veux aller plus loin, je peux :

Prendre la transcription (déjà extraite) et produire un tableau “affirmation → évaluation

(vrai / faux / discutable) → sources”, ligne par ligne.

Construire une frise plus détaillée, avec toutes les dévaluations majeures (au moins celles

de 1948, 1949, 1957, 1958) et les grandes étapes institutionnelles (loi 1973, Maastricht,

Lisbonne) pour que tu puisses l’intégrer dans un article ou un visuel.

Dis-moi si tu préfères d’abord :

1. le tableau “affirmations de la vidéo / verdict détaillé”, ou

2. la frise chronologique complète orientée “franc – nouveau franc – euro – dettes/traités”.

⁂
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Événements de la vidéo à recaler
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4. Ce que je peux faire de plus précis pour toi
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2. https://www.perplexity.ai/help-center/en/articles/11185411-faq-file-app-connectors-for-pro-subscribers
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